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Entrepreneurs des îles :
développement des petites et moyennes entreprises
à Wallis (Polynésie occidentale)

par

Paul VAN DER GRIJP*

RÉSUMÉ

Récemment, le modèle du dilemme du marchand a été
développé en tant que perspective analytique et appliqué
à l’Asie du Sud-Est. Dans cet article, j’essaie de l’appli-
quer à la Polynésie occidentale où plusieurs insulaires
qui, après avoir travaillé en Australie, en Nouvelle-
Zélande, aux États-Unis ou en Nouvelle-Calédonie pour
gagner un peu d’argent, ont plus tard ouvert une petite
boutique dans leur village d’origine. En général, après un
ou deux ans de partage généreux, de telles entreprises
devaient fermer. J’analyse ce dilemme à travers des
études de cas d’entrepreneurs indigènes appartenant à la
société de Wallis (’Uvea) et créant des petites ou
moyennes entreprises dans le commerce, l’agriculture ou
la pêche sur leur île. On verra en particulier comment
certains d’entre eux ont réussi à échapper à ce dilemme1.

M- : économie du don, dilemme du marchand,
entrepreneurs, Wallis, Polynésie occidentale.

ABSTRACT

Recently, the model of the trader’s dilemma was deve-
loped as an analytical perspective and applied to
Southeast Asia. The present paper seeks to apply this
model in Western Polynesia, where many islanders, after
earning wages in Australia, New Zealand, the United
States, or New Caledonia, return to open a small shop in
their home village. Usually, after one or two years of
generous sharing, such enterprises have to close down. I
analyze this phenomenon through case studies of succes-
sful indigenous entrepreneurs on Wallis (’Uvea), with
special attention to strategies they have used to cope
with this dilemma.

K: gift economy, trader’s dilemma, entrepre-
neurs, Wallis, Western Polynesia.

Le paradigme du dilemme du marchand

Le dilemme du marchand se situe entre, d’un
côté, l’obligation morale de partager ses riches-
ses avec sa parentèle et ses voisins et, d’un autre,
la nécessité pour le marchand de faire du profit et

d’accumuler du capital. Le marchand ¢ en tant
qu’individu ou groupe ¢ essaie de trouver une
solution à ce dilemme. Ce dilemme est connu
depuis les premiers terrains en anthropologie
économique réalisés par Bronislaw Malinowski
(1922), Raymond Firth (1929, 1939) et d’autres.

1. Une version initiale de cette analyse a été publiée dans The Contemporary Pacific (voir van der Grijp, 2003).
* Université des sciences et technologies de Lille et , Marseille, pvdgrijp@up.univ-mrs.fr
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Récemment, il a été formulé de façon théorique,
non par des anthropologues, mais par le sociolo-
gue allemand du développement Hans-Dieter
Evers dans son ouvrage The Moral Economy of
Trade (Evers et Schrader, 1994). Hans-Dieter
Evers et les auteurs qu’il a rassemblés autour de
lui (y compris quelques anthropologues) se
concentrent sur des sociétés paysannes d’Asie du
Sud-Est comme l’Indonésie, Singapour et la
Thaïlande (cf. Evers, 1994b, 1994c ; Claus,
1994 ; Buchholt, 1994 ; Menkhoff, 1994 ; Auan-
sakul, 1994). Sur l’île de Java, par exemple, des
marchands sont complètement pris dans la vie
sociale locale, ce qui pose un problème :

« traders cannot disentangle themselves from the
values of sharing and cooperating with fellow villagers
and consequently find it difficult to accumulate the
necessary profits so as to expand their business. »
(Evers, 1994b : 70)

Le dilemme du marchand peut être observé
dans deux contextes : (a) le marchand achète des
produits agricoles dans son village et se retrouve
moralement obligé de donner un bon prix aux
autres villageois ou même, éventuellement, de
partager son profit avec eux, malgré le fait qu’il
doive souvent vendre les mêmes produits en
dehors de son village sur un marché où existe la
loi de l’offre et de la demande et où les marges de
profit sont assez limitées ; (b) dans sa boutique
villageoise, le marchand vend des produits
importés, souvent industriels, mais, à cause du
faible niveau de vie des villageois, il les leur vend
à un prix réduit, quelquefois même à crédit.
Dans ces deux cas, le marchand est confronté au
risque de perdre, soit son capital de travail ¢ et,
éventuellement, de faire faillite ¢, soit le respect
et le support moral de ses voisins et de ses pro-
ches. En fait, ces marchands ne peuvent qu’accu-
muler le capital nécessaire à leur entreprise en
coupant les liens de solidarité avec leur environ-
nement social ou en les contournant. Le
dilemme du marchand se produit surtout dans
des villages paysans ; dans un contexte urbain, il
est moins fort parce que les gens tendent à avoir
des contacts moins intimes et qu’il y a moins de
solidarité et plus de mobilité. Dans une écono-
mie de marché de style occidental plus dévelop-
pée, les relations économiques sont socialement
désencastrées (dis-embedded) et le dilemme

devient plutôt une affaire d’État, ce qui existe
dans tous les États capitalistes : (1) une soi-
disant économie « rationnelle » avec soif de pro-
fit maximal ; (2) un gouvernement national qui
prélève (une partie) des profits et les redistribue
pour maintenir sa propre légitimité politique et
sociale. Dans de tels cas, le dilemme du mar-
chand devient un dilemme politique2.

Selon Hans-Dieter Evers (1994a), une façon
classique d’échapper à ce dilemme serait la diffé-
renciation socioculturelle des paysans et des
marchands dans des groupes ethniques entre les-
quels il y aurait de la coopération mais pas de
partage. Il en résulte deux mondes séparés, loca-
lement coexistants, ou separate moral communi-
ties. Ces gens créent de nouvelles frontières
morales et ne se sentent pas obligés (morale-
ment) de participer au circuit de dons en dehors
de leurs frontières. Une option consiste en la
conversion à une nouvelle religion3 ou de devenir
un membre orthodoxe ou fondamentaliste d’une
religion déjà existante. Une autre option consiste
à mettre l’accent sur certaines valeurs culturelles
de telle façon qu’elles deviennent le marqueur
d’une identité ethnique nouvelle ou inventée.
Hans-Dieter Evers fait référence aux exemples
des protestants aux Pays-Bas étudiés par Max
Weber (1930) et des Santris de Java étudiés par
Clifford Geertz (1963). En Polynésie occidentale,
on pourrait prendre l’exemple des Mormons aux
Îles de Tonga (voir Gordon, 1988) qui sont cen-
sés donner 10 % de leurs revenus à leur Église. Ce
pourcentage peut paraître élevé, mais est en fait
plus bas que ce que donnent les membres des
autres communautés religieuses à leurs Églises
respectives4. L’observation faite par Hans-
Dieter Evers sur le marquage de l’identité ethni-
que est intéressante du point de vue théorique
parce qu’elle implique qu’une ré-invention de la
tradition (cf. Hobsbawm et Ranger, 1983 ; Baba-
dzan, 1999) n’est pas nécessairement motivée
politiquement, mais peut l’être économiquement
par des marchands locaux. Dans plusieurs socié-
tés, les marchands sont des étrangers ; ils for-
ment une minorité marchande de migrants, acti-
vement discriminés par les membres de la société
hôte. Cependant, il est aussi possible que la
minorité marchande elle-même crée une distance
culturelle pour trouver une solution au dilemme.
Ceci peut alors déboucher sur une différencia-

2. Le concept d’encastrement (embeddedness) de l’économie vient de Karl Polanyi (1957, 1977) : des relations économiques
sont encastrées dans des relations sociales autres. Plus tard, Maurice Godelier (1984, 1996) a élaboré ce concept en développant
une thèse selon laquelle, dans plusieurs sociétés étudiées par des anthropologues, les relations de parenté pouvaient fonctionner
comme des relations économiques (ou politiques, ou religieuses).

3. On peut, par exemple, penser aux conversions à l’Église évangélique à Futuna (van der Grijp, 2005). Dans le contexte du
Pacifique Sud, on peut également citer l’exemple du mouvement religieux dissident Ma’ama Fo’ou (littéralement : nouvelle
lumière) dans le village de Taoa aux Îles de Tonga (van der Grijp, 1993a : 25, 201).

4. Pour la Free Wesleyan Church à Tonga, par exemple, voir van der Grijp (1993a : 200-210).
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tion croissante, sociale et culturelle, ou sur ce qui
est appelé une société plurielle5. À Wallis, on va
le voir, hormis un petit nombre d’Européens
(presque exclusivement des Français), il n’existe
pratiquement pas de minorités ethniques et,
depuis une siècle et demi, presque tous les Walli-
siens appartiennent à la variante catholique
romaine de la chrétienté.

La société de Wallis et l’administration française

Wallis est une île de 96 km2 au nord de Fidji
et à l’ouest de Tonga et Samoa. Aujourd’hui,
9 500 personnes vivent à Wallis, dont le nom
originaire polynésien est ’Uvea (cf. carte 1)6. En
1888, Wallis a reçu le statut de protectorat fran-
çais et, en 1961, celui de territoire d’outre-mer
(). À partir de cette date, le lien politique
imposé de l’extérieur avec l’île de Futuna (à
230 km de distance) devenait un fait. Cependant,
ce sont deux sociétés polynésiennes différentes
avec des cultures distinctes (Van der Grijp,
2005). Aujourd’hui, Wallis fait toujours partie
du territoire d’Outre-Mer de Wallis-et-Futuna,
une sorte de variante française des Samoa amé-
ricaines, territoire non incorporé (unincorpora-
ted territory) des États-Unis depuis 1900 et éga-
lement situé en Polynésie occidentale. En plus du
système politicojuridique typiquement polyné-
sien de chefferie, les Wallisiens et les Futuniens
participent à la politique parlementaire et il
existe une forme d’administration de justice
française (droit commun) parallèle au système
wallisien (droit coutumier). À la fin du e siè-
cle, la mission catholique introduisit une consti-
tution interdisant entre autres choses la vente de
la terre. Actuellement, la tenure foncière est tou-
jours contrôlée exclusivement par des groupes de
parenté et des chefs wallisiens7. Il n’existe pas de
cadastre. L’administration française essaie de
maintenir le contrôle sur le système politique
indigène à travers une subvention attribuée à la
chefferie wallisienne toute entière (sous l’éti-
quette de « circonscription ») et également à tra-
vers des rémunérations données individuelle-
ment aux chefs8. Le chef suprême (ou hau)

Lavelua est assisté par plusieurs autres chefs
comme le conseil de six grands chefs (kau ’aliki),
trois chefs de district (faipule) et à peu près vingt
chefs de village (pule kolo). Par le passé, Wallis a
connu une économie combinant des systèmes de
subsistance, de troc et de don. À la fin des années
1960, avec l’émigration en masse vers la Nouvelle
Calédonie, où de nombreux Wallisiens s’engagè-
rent dans l’industrie du nickel, tout ceci changea
et, petit à petit, Wallis fut intégrée dans une
économie monétaire et globale, les insulaires
commençant à apprécier un schéma corres-
pondant de consommation. Selon Kusitino Toa,
qui est à la fois un grand chef (’aliki) et un
marchand :

« Autrefois, les produits de l’île n’étaient pas vendus.
Si vous vouliez quelque chose, vous le demandiez et ça
vous était donné gratuitement. Quand j’étais encore
enfant, je me souviens d’un paysan qui allait voir une
personne salariée et amenait avec lui un panier avec
40 kilos d’ignames, pas pour les vendre, mais comme
un don dans l’espoir de recevoir quelque chose en
retour, un morceau de savon par exemple, ou un
paquet de sucre. Ce genre de troc était toujours à
l’avantage de la personne salariée, parce qu’elle don-
nait ce qui lui plaisait. Si vous vouliez un régime de
bananes, vous coupiez un morceau de feuille de
banane et le perciez avec une écharde en bois sur le
tronc. Ensuite, le propriétaire savait que ces bananes
n’étaient plus les siennes, mais étaient réservées à la
personne qui les avait réclamées. Quand vous étiez allé
à la pêche vous la distribuiez parmi vos voisins. Et
c’était réciproque. Si vous n’aviez attrapé qu’un seul
poisson, vos enfants pouvaient quand même manger
du poisson obtenu par d’autres pêcheurs. Ceci était
notre coutume (fakafenua). Il n’y a pas de perdants
dans ce système. Mais à partir du moment où des
frigos et des congélateurs ont été installés sur l’île, tout
ceci a changé. Les pêcheurs ont congelé leur pêche au
lieu de la distribuer. Tout a changé à cause de l’intro-
duction de l’argent. La coutume de demander et de
donner au lieu d’acheter et de vendre semble un obs-
tacle majeur pour le développement de l’économie
monétaire. » (com. pers., 08/02/2001)

À part l’économie combinée de subsistance,
de troc et de don, il y a une forme orientée (et
protégée) de capitalisme à la française qui,
cependant, est bloquée dans son développement

5. Aujourd’hui, en Polynésie occidentale, on connaît également des exemples de grands entrepreneurs, comme par exemple
des exportateurs tongiens de petits potirons vers le Japon, qui sont toujours confrontés au même dilemme (van der Grijp, 1997,
1999). Pour des études précédentes sur les entrepreneurs à Fidji et à Samoa, voir Cyril S. Belshaw (1964), Sharon Tiffany (1975)
et Cluny Macpherson (1988).

6. Selon le recensement de 1996, 9 528 personnes vivent à Wallis et 4 638 à Futuna (/ 1996 : 1).
7. Ceci est également le cas de Futuna (Panoff, 1970), Tonga (van der Grijp, 1993b), Samoa (O’Meara, 1990) et Rotuma

(Howard, 1964 ; Rensel, 1994). Pour une étude classique sur Wallis, voir également Edwin G. Burrows (1937).
8. Il faut ajouter ici que, pour la France, l’intérêt politico-économique du petit territoire d’outre-mer Wallis-et-Futuna est

relativement mince comparé aux deux autres territoires français dans le Pacifique : la Polynésie française et la Nouvelle
Calédonie. Apparemment, cependant, ces intérêts existent (Aldrich, 1993 ; Chesneaux, 1991; De Deckker et Lagayette, 1987 ;
Guillebaud, 1976 ; Henningham, 1992 ; Rensch, 1983 ; Roux, 1995).
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par l’inaliénabilité de la terre à Wallis ¢ la pro-
priété privée des moyens de production, en effet,
étant une des caractéristiques de base du capita-
lisme. Le développement de l’entrepreneuriat
(capitaliste) sur Wallis a provoqué un enchaîne-
ment de conflits sur la terre9. On définira ici le
capitalisme comme une configuration combi-
nant quatre éléments : (1) la production des mar-
chandises, (2) la propriété privée des moyens de
production, (3) l’utilisation de l’argent pour faire
plus d’argent, et (4) le travail salarié. Dans cette
configuration, les moyens de production et
l’argent fonctionnent comme capital10. À travers
l’exploitation du travail salarié, selon la défini-
tion classique, le capital est utilisé pour générer
une plus-value, c’est-à-dire une valeur qui excède
la valeur originale dans le processus de produc-
tion, et donc pour accumuler du capital ¢ d’où le
terme de capitalisme. Autrefois, bien sûr, ces
caractéristiques n’existaient pas à Wallis, et ce
n’était pas non plus le cas dans d’autres sociétés
polynésiennes (voir pour Tonga van der Grijp,
1993a : 4-6). Aujourd’hui, cependant, du fait
d’une présence française plus forte, mais aussi à
cause du nombre croissant de Wallisiens qui
reçoivent un salaire du gouvernement français
(consumérisme en hausse de la classe moyenne),
l’orientation économique de Wallis est en train
de changer rapidement. Il n’est toujours pas per-
mis de vendre la terre, mais l’argent ¢ y compris
dans des formes invisibles et intangibles ¢ y
devient de plus en plus important, à la fois à
l’intérieur et à l’extérieur de l’économie locale de
subsistance, de troc et de don. L’administration
française est devenu aujourd’hui le premier
employeur ¢ travailler pour le gouvernement
français est appelé en wallisien gaue i te pule aga.
De plus, on doit tenir compte du petit nombre
(mais en augmentation) des Wallisiens engagés
dans le commerce et confrontés au dilemme du
marchand. L’accent sera mis ici sur des études de
cas approfondies concernant des biographies
d’entrepreneurs.

Supermarché avec annexes

L’entrepreneur Paulo11 est né sur l’île de
Futuna. Après une formation technologique en
Nouvelle-Calédonie, entre autres choses comme

frigoriste, il travailla dans les télécommunica-
tions comme employé de France câble sur l’île de
Wallis. En plus de son travail régulier, il avait des
contrats avec les deux supermarchés et quelques
boutiques sur l’île pour l’entretien et la répara-
tion de leurs installations de réfrigération. Il pra-
tiquait ces activités le soir et les week-ends ¢ à
l’époque il était le seul frigoriste de l’île ¢

jusqu’au moment où il se rendit compte qu’il
pouvait gagner plus d’argent avec cette dernière
activité qu’avec son travail régulier pour France
câble. En outre, il devenait gênant que ses clients
continuent de l’appeler au téléphone dans cette
entreprise d’État pour un travail d’appoint
lucratif. En 1989, après neuf ans, il prit congé de
France câble pour commencer à travailler à son
compte. Aujourd’hui, il est le propriétaire du
troisième supermarché (les deux autres sont
contrôlés par des gens de Nouvelle-Calédonie) et
combine ceci avec plusieurs autres activités com-
merciales. Il est également engagé dans l’agran-
dissement de son supermarché, ce qui devrait
faire de lui le propriétaire du plus grand centre
commercial du territoire d’Outre-Mer français
de Wallis-et-Futuna. La question qui se pose ici
est de savoir comment cet entrepreneur polyné-
sien a été capable de créer cet empire commercial
local, compte tenu de l’existence de l’économie
toujours dominante de subsistance, de troc et de
don qui caractérise cette société.

En 1986, quand il travaillait encore chez
France câble, Paulo avait ouvert une épicerie
dans son village natal, Fiua, dans le district futu-
nien de Sigave. Pour éviter des problèmes statu-
taires avec son poste régulier dans l’administra-
tion française, Paulo enregistra dès le début la
boutique sous le nom de son frère cadet bien que
ce fût lui le véritable homme d’affaires. À l’épo-
que, c’était encore une petite boutique gérée par
son frère et deux vendeuses, ravitaillée par
bateau deux ou trois fois par mois. Paulo diri-
geait l’organisation à partir de Wallis. Pendant
cette période, il se montra capable d’élargir la
boutique. Après sa démission volontaire de
France câble, il ouvrit une boîte de nuit à Wallis
et, en 1994, une boutique de vêtements. Il le fit
sur un terrain (’api) à une cinquantaine de mètres
de la route principale de l’île de Wallis. Depuis
1993, il pratique l’agriculture commerciale et fait
aussi de l’élevage de cochons. Il produit lui-

9. Des exemples récents concernent le centre commercial Fripac (y compris le supermarché « Super Wallis »), les docks de
l’importateur principal, General Import, et l’exploitant d’une carrière connu sous le nom de Société wallisienne et futunienne de
transformation et de production (voir le journal local hebdomadaire, Te Fenua Fo’ou, respectivement 1996, 1998 et 2000b).

10. L’argent dans ce sens n’est pas seulement physique mais implique, entre autres choses, également du crédit. Dans les
sociétés capitalistes, « the quantity of money is the resultant of many forces including the velocity of its circulation [...]. [Also]
stocks and shares, mortgages, grain futures, real property [may] take on the functions of money. » (Belshaw, 1965 : 9-10).

11. Sur Wallis-et-Futuna, presque tout le monde connaît cet entrepreneur par son premier nom (Paulo étant un pseudo-
nyme), une habitude qui sera suivie dans cet article.
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même plusieurs centaines de cochons par an et
achète aussi des porcelets à Nouméa qu’il
engraisse avec de la nourriture pour animaux
élaborée en Nouvelle-Zélande et supplémentée
avec du manioc et des noix de coco. En 1997, il a
ouvert une station d’essence et, en 1999, une
épicerie dans laquelle il vendait également ses
propres produits agricoles. Son épicerie, qui a
d’abord servi d’annexe à la station d’essence, est
devenue, entre temps, le troisième supermarché
de l’île. Son « œuvre » la plus récente est un
garage d’entretien derrière le supermarché, et
une section « traiteur » à l’intérieur. En ce
moment, Paulo a quarante-cinq employés, dont
vingt à temps complet. Au cours de l’année 2000,
son chiffre d’affaires a été de 160 millions de 

 sur la seule île de Wallis (18   était
l’équivalent de 1 )12. Derrière et à côté de son
supermarché, il étend ses affaires. Il est probable
que son supermarché deviendra bientôt le plus
large sur l’île.

Paulo lui-même fournit l’explication suivante
pour son succès. Premièrement, il fait référence à
l’incidence du cyclone tropical Radja et du trem-
blement de terre sur la première période de son
aventure commerciale. Après le cyclone Radja en
1986, le gouvernement français distribua près
d’un milliard de   d’aide pour la reconstruc-
tion de Futuna. Sept ans plus tard, suite au
tremblement de terre dévastateur survenu à
Futuna (1993), l’aide fut de 400 millions de 

. Une partie importante de cet argent, destiné
à la reconstruction des maisons, servit en fait à la
population pour l’achat d’appareils électriques
ménagers. Quand, par exemple, une unité
domestique avait reçu 300 000  , cette
somme n’était pas suffisante pour reconstruire
une maison (fale), mais l’était pour acheter une
machine à laver ou un réfrigérateur. À l’époque,
la boutique de Paulo sur Futuna, gérée par son
frère, était la seule à vendre de tels appa-
reils électriques. Il invoque aussi sa boutique de
vêtements :

« faire le commerce de fringues est moins cher et la
marge de profit est plus grande que, par exemple,
vendre de la nourriture importée » (comm. pers.,
05/02/2001).

La boutique fut une condition financière pour
ses activités commerciales suivantes comme
l’élevage des cochons, l’épicerie, le garage et le
section de traiteur. Quand il remarqua que la
banque hésitait à lui prêter de l’argent, il se
rendit compte qu’il devait gagner le capital lui-
même, en se servant de son commerce. Il exprime

ceci soutenu par une croyance au progrès typi-
quement entrepreneuriale :

« On ne peut pas tout commencer à la fois. Quand
quelque chose marche bien et commence à générer un
profit, tu peux investir une partie de l’argent disponi-
ble dans une autre activité. J’ai toujours été intéressé
par le commerce. Quand quelqu’un a beaucoup
d’argent, en général c’est parce qu’il a travaillé pour ça
et parce qu’il a été capable d’improviser des choses. Si
je n’avais pas cru que Wallis pouvait se développer de
la sorte en dix ans, je n’aurais pas eu d’affaires comme
j’en ai aujourd’hui. J’ai toujours travaillé avec l’idée
que quand je gagne dix francs, je dois en investir cinq.
Quand je gagne deux millions, j’investis un million
et j’essaie de faire marcher mes affaires avec l’autre
million. » (ibid.)

Troisièmement, Paulo fait référence à la for-
mation technologique multiple qu’il a reçue
comme un pré-requis pour ses activités actuelles.
En 1960, à l’âge de six ans, il fut envoyé de
Futuna dans un internat catholique à Wallis.
Plus tard, il continua sa formation comme élec-
tricien en Nouvelle-Calédonie. Parce que ses
parents avaient peu d’argent, il était obligé de
gagner des revenus supplémentaires avec des
petits boulots le soir et pendant les week-ends. À
l’âge de 18 ans, il quitta l’école et trouva un
boulot d’entretien auprès du parc à camions
d’une mine de nickel ; puis, à l’âge de 21 ans, il
signa un contrat de deux ans avec la marine
française, dont la première année consistait en
une formation comme frigoriste :

« J’ai toujours su que je devais être polyvalent ici.
En ce moment, par exemple, il y a plusieurs électriciens
à Wallis, mais ils ne sont pas aussi mécaniciens de
voitures. La condition pour faire marcher des affaires
comme les miennes est de savoir ce que c’est la gestion,
ce que c’est un atelier, ce que c’est la distribution. Le
fait que je pratique aussi l’agriculture commerciale et
que je fasse l’élevage des cochons est inné. Enfants, on
voyait chaque jour comment nos parents faisaient ces
choses. » (ibid.)

De retour dans son île natale de Futuna, il
découvrit que les boulots étaient distribués par
des politiciens locaux. Il prit la décision de démé-
nager à Wallis définitivement. Il se maria avec
une femme wallisienne et alla vivre sur son ter-
rain familial (’api). Entre-temps, il suivit une
autre formation en Nouvelle-Calédonie, durant
six mois, pour pouvoir prendre son poste dans
les télécommunications chez France câble à Wal-
lis. Quatrièmement, il fait référence à son grand
investissement de travail personnel :

12. En janvier 2001, 1   était l’équivalent de 0,00838 k. C est une abréviation de « cours franc pacifique » ; il est aussi
utilisé en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.
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« il n’y a pas de grand secret derrière mon succès. Je
travaille tout le temps, à la fois physiquement et admi-
nistrativement. J’ai continué à travailler à Noël et au
Nouvel An. Pour moi ce sont des jours où je gagne plus
que d’habitude. » (ibid.)

Il faut bien voir qu’il gagne aussi parce qu’il a
une sorte de monopole et qu’il vend cher. Paulo
fait référence au grand investissement de travail
qui va de pair avec une critique sévère de ce
qu’il considère comme la paresse de la jeune
génération :

« Tout le monde à Wallis sait qu’on peut gagner pas
mal d’argent avec la pêche. Mais combien de jeunes
gens le font ? Ils trouvent que le travail traditionnel
(gaue kele) n’est pas assez payé. Tout le monde désire
avoir la vie agréable et facile, du travail dans l’adminis-
tration française (gaue i te pule aga). Mais l’élevage des
cochons est une tâche quotidienne. Tu n’as plus de
temps libre pendant les week-ends. Peut-être les Wal-
lisiens travaillent beaucoup quand ils sont outre-mer
mais ici, ils se sont endormis à cause de la vie facile. Ici,
ils n’ont pas de soucis, ils n’ont pas à payer l’hôpital,
l’école, le loyer et, souvent, l’argent continue à entrer
quand même. Tout ceci aboutit au fait qu’on n’est pas
prêt à s’investir dans le travail traditionnel (gaue
kele). »

Il y a, bien sûr, un autre point de vue possible
sur cette affaire, comme celle formulée par
Maurice Godelier ¢ dans un texte qui, à ma
connaissance, n’est pas publié en français ¢

quand il renvoie aux sociétés capitalistes
contemporaines :

« manual labor seems to be valued less and less by
the workers themselves, partly because there is scarcely
a trace left of that autonomy which peasants and
craftsmen used to enjoy, also because manual labor is
more visibly than anywhere else the nexus of relations
of subordination and exploitation which many social
groups, the young among others, are resisting. »
(1980 : 174)

Comment le brillant homme d’affaires futu-
nien Paulo a-t-il pu échapper à la logique idéo-
logique évoquée dans cette citation ? Et si l’on
tient compte du fait qu’il a suivi un chemin
conventionnel, celui de l’école d’outre-mer, com-
ment est-il parvenu finalement à cette situation
qui le distingue nettement des autres ? La
réponse de Paulo est la suivante :

« Je n’ai pas les mêmes idées. Je viens d’une famille
d’horticulteurs. À l’époque, on disait : pourquoi est-ce
que nous n’avons pas ce qu’ont les autres ? En voya-
geant et en regardant bien autour, je voyais comment
les autres faisaient des affaires. Je pensais : pourquoi
eux et pas moi ? Maintenant, je travaille sept jours par

semaine et 18 heures par jour. À cinq heures le matin,
je travaille sur la terre, parce que plus tard le soleil
devient trop chaud. Les autres ne sont pas motivés
comme moi. »

Le supermarché de Paulo est, en effet, le seul
de l’île qui ouvre de huit heures du matin à huit
heures le soir, sept jours par semaine y compris
les jours fériés :

« Si tu es prêt à travailler dur, ce n’est pas difficile de
gagner de l’argent parce qu’ici, il n’y a pas d’impôt sur
le revenu. Tu peux garder tout le profit dans ta poche. »

Il indique là ce qui constitue la cinquième
condition de son succès : l’absence de taxes sur le
revenu dans le territoire français d’Outre-Mer de
Wallis-et-Futuna13.

En plus des cinq raisons mentionnées par
Paulo, on peut ajouter les circonstances suivan-
tes. D’abord, l’introduction récente de l’électri-
cité dans toutes les maisons de Futuna a rendu
possible ¢ à condition, bien sûr, qu’on en ait les
moyens ¢ l’achat d’un réfrigérateur, d’une
machine à laver et autres appareils ménagers
électriques. Cette situation a été la force motrice
des premières activités commerciales de Paulo.
L’introduction de l’électricité est aussi un mar-
queur du passage de ce type d’appareils de la
catégorie de biens de luxe à celles de commodités
« normales ». Les besoins humains, y compris
ceux concernant ce type de produits, sont en effet
déterminés culturellement et historiquement.
Dans la plupart des cas, cet aspect, qui est aussi
appelé « modernisation », constitue un proces-
sus historiquement irréversible. Autre circons-
tance : la seule banque de Wallis, le  (une
branche locale de la multinationale française
—Paribas) n’a pas voulu accorder un prêt à
Paulo. Comme la terre de Wallis est inaliénable,
il n’a pas pu obtenir une hypothèque sur les
bâtiments qui y sont construits. Il est lui-
même bien sûr conscient de cette situation et il
l’utilise même comme un argument à son propre
avantage :

« La valeur bancaire de mes affaires est nulle. À
cause de notre système de tenure foncière, je ne peux
pas prendre une hypothèque. En tant que Wallisien,
j’ai tiré avantage de cette opportunité que les autres
Wallisiens ne peuvent pas avoir. Je me suis dit : si je suis
capable de créer un centre commercial dans dix ans,
d’autres Wallisiens ne pourront pas me copier parce
qu’ils n’auront pas non plus les moyens hypothécaires
bancaires. À ce moment-là, j’aurai déjà une concession
qui vaut tant de millions et je ne paierai pas de loyer, je
n’aurai pas à payer une dette à la banque. Aujourd’hui,
j’ai presque fini mes fondations, que je transmettrai à

13. Dans le  de Wallis-et-Futuna, l’État français a créé une économie artificielle sans impôt sur le revenu. Les seules taxes
sont celles qui portent sur des produits importés des pays extérieurs au marché commun.
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mes enfants. Je suis à la base de cette entreprise mais,
après moi, il y aura mes enfants qui auront étudié, qui
parleront l’anglais et l’espagnol, et qui auront une
connaissance de la législation internationale. Il sera
important pour nous de travailler internationalement,
nous pouvons gagner beaucoup d’argent outre-mer.
Pour en être capable, nous avons besoin d’une base
locale solide. Ce n’est pas la peine d’aller outre-mer
pour faire des affaires si tu ne peux pas les faire chez
toi. Je n’ai pas le même point de vue que l’administra-
tion française. Quand je peux faire un profit ailleurs, je
reviens ici avec l’argent étranger et toute l’économie
peut en tirer parti. »

Enfin, il faut examiner la critique de Paulo sur
le système politico-économique de Wallis, ce
même système qui le rend capable de développer
son entreprise. Cette critique est clairement le
produit d’un esprit entrepreneurial dans lequel
ce n’est pas le pays qui aide l’économie de l’entre-
preneur, entre autres en fournissant une force de
travail saine et bien informée, mais c’est l’entre-
preneur qui développe l’économie du pays.
D’habitude, un entrepreneur dans le secteur
commercial se conçoit comme quelqu’un qui uti-
lise et stimule des innovations technologiques et
mobilise le travail et le capital dans un projet
commercial pour faire un profit. Un entrepre-
neur a tendance à se penser lui-même comme
l’agent actif principal plutôt que d’attribuer ce
rôle au pays dans lequel il travaille. Un entrepre-
neur comme Paulo croit qu’il nourrit les unités
domestiques de seize de ses employés. Il a cepen-
dant reçu lui-même précédemment l’argent qu’il
leur donne, du même genre de gens que ses
employés. Paulo observe de façon très critique le
fait que la circulation d’argent sur le territoire
français de Wallis-et-Futuna soit monopolisée
par une seule banque française, le , contrai-
rement, par exemple, à la Nouvelle-Calédonie :

« Si, en Nouvelle-Calédonie, en tant qu’entrepre-
neur, je ne peux pas obtenir un prêt d’une banque, je
fais une tentative auprès d’une autre. Ici à Wallis, il n’y
a pas de compétition, mais un monopole bancaire
maintenu par l’administration française. »

En plus, Paulo remet en cause le niveau de
salaire élevé, artificiellement maintenu, d’un
petit groupe de personnes salariées :

« Ici, tout est trop cher comparé aux pays autour :
les frais de téléphone, l’électricité, le transport, etc.
Avec nos salaires et tous les autres frais trop élevés,
nous ne pouvons pas maintenir la compétition avec
Fidji, Tonga et Samoa, qui ont un  de 7 000  

et produisent pour le même marché régional. À travers
les salaires extrêmement élevés, ici, l’administration
est en train de privilégier une couche sociale au détri-
ment des horticulteurs ordinaires. »

À Fidji, à Tonga et aux Samoa occidentales,
des paysans ordinaires sont capables de vendre
une partie de leurs produits sur un marché local.
À Wallis, les efforts fournis pour monter un tel
marché local sont des échecs permanents (voir
van der Grijp, 2002 et 2006). Selon Paulo, une
partie de l’explication doit être cherchée dans les
habitudes des gens, une autre dans le fait qu’il y a
trop de producteurs par rapport au nombre de
consommateurs. La plupart des consommateurs
sont eux-mêmes des producteurs. Des Wallisiens
qui travaillent dans l’administration française,
qui ont donc de l’argent à dépenser, font eux-
mêmes de l’agriculture :

« tu peux être capable de produire beaucoup ici,
mais tu ne seras pas capable de vendre. Les cent papa-
lagi (c’est-à-dire des Européens français) ne sont pas
ceux qui vont acheter tes produits agricoles. »

Et Paulo poursuit :

« Wallis n’exporte rien parce que la production est
trop faible et les salaires et les frais sont trop hauts. Si
je voulais élargir mes activités agricoles commerciales,
je devrais acheter un tracteur et d’autres machines. Ça
me coûterait 40 millions de   et je n’ai pas les
moyens pour ça maintenant. Et la banque n’investit
pas dans le secteur privé. »

Un de ses nouveaux projets est la pêche. Paulo
voudrait équiper un grand bateau de pêche pro-
fessionnelle, un projet de quelques 120 millions
de  . Il est cependant confronté à un pro-
blème majeur : le financement.

Revendications familiales : l’argent comme don

Des Wallisiens désireux de monter des affaires
sont sans cesse bloqués par ce qui est connu dans
la langue française sous le terme de « la cou-
tume » (fakafenua en wallisien, littéralement : à
la façon du pays) à laquelle ils doivent se confor-
mer (cf. De Deckker, 1998), notamment pour
répondre aux réclamations fréquentes des mem-
bres de la famille par des contributions (kole). En
règle générale, ils cèdent à ces demandes et doi-
vent, par la suite, renoncer à leurs aspirations de
business. Paulo est lui aussi régulièrement
confronté à ce phénomène :

« Quand des membres de la famille apparaissent
pour la première fois pour emprunter de l’argent, je
leur donne habituellement 5 000 ou 10 000  , pas
plus. Je ne vais pas leur prêter 100 000  . Comme
ça, je limite les dégâts. Quand des clients ordinaires ne
paient pas leurs dettes, ils ne peuvent plus acheter chez
moi. Leurs comptes sont bloqués automatiquement.
Aujourd’hui, tout est informatisé. Je ne peux pas faire
crédit aux gens qui ne paient pas. Toutes ces petites
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boutiques autour qui ont fait faillite, l’ont fait à cause
du système de crédit. Je suis très conscient de l’idée de
base : des membres de la famille et des connaissances
viennent demander de l’argent quand ils en ont besoin,
mais quand ils ont de l’argent eux-mêmes, ils ne te
connaissent plus. Ma famille est ici, à côté. Je travaille
avec mes enfants et avec ma femme. Ma famille est
seulement là quand nous sommes à la maison, pas ici
dans le supermarché. »

Dans les supermarchés de Wallis-et-Futuna,
les gens peuvent acheter à crédit. Ici, c’est possi-
ble parce qu’il n’y a qu’une seule banque sur les
îles. Tous les salariés, français et wallisiens, sont
payés via cette banque. À la fin du mois, quand
leurs salaires arrivent, leurs dettes sont automa-
tiquement déduites de leurs comptes. Paulo a
engagé un comptable spécialement pour gérer les
comptes individuels de ses clients. Selon un rap-
port récent publié par le service des Affaires
économiques et du développement (anonyme,
1998), un pourcentage important et alarmant de
Wallisiens et Futuniens est profondément
endetté. Paulo a sa propre explication :

« Un Wallisien est un individu fier. Quand il possède
quelque chose, il a le sentiment qu’il doit le montrer
aux autres, même s’il ne reste plus rien après. Le sys-
tème de la coutume (fakafenua) n’est pas mauvais en
tant que tel, mais cette fierté ruine certaines personnes.
Pour cette raison, la plupart des Wallisiens ne sont pas
capables de réussir en affaires. Quand un Wallisien
gagne quatre ou cinq sous, il veut le montrer à tout le
monde: Regardez, je suis comme ça ! Ensuite, il achète
une grande voiture, construit une maison moderne
agréable et la remplit avec des meubles chers. À Wallis,
les gens gagnent 100 000   et veulent dépenser
100 000. Épargner de l’argent n’est pas leur truc. La
fierté des gens est un problème majeur. Ce n’est pas la
coutume (fakafenua) qui prescrit qu’ils doivent donner
une grande fête avec des cochons au mariage de leur
fils, mais les gens le font parce que, motivés par leur
fierté, ils veulent montrer leur richesse, même s’ils ne
l’ont pas. Dans d’autres pays, la banque peut gérer ce
problème, mais pas ici. »

En ce moment, Paulo est surtout confronté à
un problème de crédit dans son commerce de
cochons. Pour les grandes occasions familiales
(mariages, funérailles, etc.) et les grandes fêtes de
distribution de nourriture (katoaga), dans les-
quelles, comme partout en Polynésie occidentale
(et en Mélanésie), nombre de cochons sont don-
nés cérémoniellement, beaucoup de Wallisiens se
tournent immédiatement vers Paulo, le plus
grand éleveur des cochons de l’île14. Quand

quelqu’un achète un cochon pour 100 000  

à Paulo et n’a pas l’argent tout de suite, il
demande s’il pourra payer 20 000   par mois.
Quelquefois, ce débiteur ne revient plus et Paulo
se voit obligé de lui rendre visite pour réclamer
un petit cochon :

« Quand quelqu’un ne paie pas et que tu n’as pas de
cochon pour compenser la dette, tu dois débiter la
somme comme une perte. Si tu as beaucoup de clients
comme ça, il vaut mieux que tu fermes ton affaire. »

La genèse d’un commerce de poisson

Continuons cette analyse avec l’étude d’un
autre cas, une femme qui travaille à une plus
petite échelle mais non moins couronnée de suc-
cès, et voyons comment elle gère le dilemme du
marchand. À la différence de Paulo, Malia (éga-
lement un pseudonyme) est née à Wallis. Elle
aussi a passé une importante partie de sa jeu-
nesse en Nouvelle-Calédonie et n’est revenue à
Wallis que plus tard. En janvier 1995, elle ouvre
une petite boutique de poissons avec son mari
Siole. Malia avait un poste dans l’hôpital local et
Siole, qui avait également un poste régulier
ailleurs, sortait pêcher chaque nuit avec son cou-
sin. Au Centre de la communauté (fale fono), ils
trouvèrent un vieux congélateur qui n’était plus
utilisé et le chef du village consentit à ce qu’ils le
prissent. Ils le firent réparer par Paulo, puis,
prirent en charge eux-mêmes la vente des pois-
sons. Ils embauchèrent comme vendeur un neveu
de Siole âgé de quinze ans qui avait quitté l’école.
Après une expérience de stand lors de la foire
annuelle du 14 juillet, Malia nourrit l’idée
d’ouvrir une poissonnerie plus professionnelle et
présente son projet à l’administration française.
Celui-ci est accepté et elle reçoit une subvention
pour l’acquisition, entre autres, d’une chambre
froide et d’une machine à glace15. Quand elle
annonce la bonne nouvelle à ses pêcheurs, ils ne
font pas preuve d’un grand enthousiasme. Son
mari, Siole, n’approuve pas non plus. Elle lui
dit :

« Écoute, Siole, aujourd’hui tu pêches 100 kilos,
mais demain un restaurateur peut tout acheter, et moi,
je n’aurai plus rien à vendre. Comment pourrai-je faire
marcher une poissonnerie ainsi ? »

Malia rendit visite à son cousin dans le district
du Sud de Mu’a ; c’était un plongeur profession-
nel capable de pêcher plus de poissons à lui seul

14. Pour l’importance culturelle des cochons en Polynésie et Mélanésie voir Dwyer (1990), Jolly (1984), Kame’eleihiwa (1996)
et Rappaport (1968). Sur les katoaga à Wallis et Futuna voir Douaire-Marsaudon (1998), Favole (2000) et Pechberty (1998).

15. La chambre froide (11 m3) coûtait 1 300 000  , la machine à glace 500 000. Malia acheta aussi quatre congélateurs de
700 litres chacun (presque 3 m3).
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que quatre pêcheurs réunis du groupe de
Malia16. Elle rendit aussi visite à un autre cousin,
à Mu’a, qui va toujours pêcher avec son fils. Elle
les décrit comme des pêcheurs réguliers. Dans le
district du Nord de Hihifo, elle rencontra un
pêcheur qui a un rapport de parenté avec sa
mère, habitué à pêcher en petit groupe, puis un
père et son fils qu’elle considère comme les
meilleurs pêcheurs de l’île. Malia fit officielle-
ment enregistrer ses pêcheurs comme employés.
Ainsi, ils pouvaient accumuler des droits de pen-
sion et Malia bénéficiait de cinq pêcheurs excel-
lents et réguliers17. La poissonnerie compte
actuellement deux employés : Savelio qui a vingt
ans (le neveu de Siole) et Soana qui a vingt-trois
ans (sans relation de parenté). Ils gagnent respec-
tivement 80 000 et 75 000   par mois18. En
1999, Malia parvint à vendre 44 tonnes de
poisson et aboutit à un chiffre d’affaires annuel
de 12 millions de  .

La genèse de cette poissonnerie prolifique doit
être envisagée dans son contexte. Comme Paulo,
Malia a fait un détour au cours de sa vie par la
Nouvelle-Calédonie. À l’âge de cinq ans, elle y
déménagea avec ses parents : son père travaillait
dans l’industrie de nickel. Elle ne rentra à Wallis
qu’à vingt ans. Un an après, elle trouvait du
travail à l’hôpital local en tant qu’éducatrice
sanitaire et, encore un an plus tard, se mariait
avec Siole qui, à l’époque, travaillait toujours
dans une usine de meubles19. La nuit, Siole
pêchait avec un cousin, qui avait lui aussi un
« boulot » régulier. Il arriva qu’après une expé-
dition de pêche nocturne, le cousin s’endormit à
son travail et fut licencié. Siole et Malia furent
pris de pitié pour l’homme et empruntèrent de
l’argent pour construire un bateau20. Habituelle-
ment, Siole sortait à la pêche accompagné de
trois hommes : deux cousins et un troisième
homme sans relation de parenté. Tôt le matin,
Siole conduisait ces pêcheurs (tagata gelu) en
voiture jusqu’au bateau, leur fournissait de
l’essence, puis se rendait à son travail aux Tra-
vaux publics. Après avoir fini sa journée, il allait
chercher les pêcheurs et apportait la pêche à la
station d’essence où se trouvait la boutique, alors
encore modeste, de Paulo, le futur propriétaire
du supermarché évoqué dans le paragraphe pré-

cédent. À la fin du mois, la pêche était payée et
Malia pouvait distribuer l’argent à ses pêcheurs :

« Entre-temps, je devais payer l’essence pour le
bateau. Souvent, Paulo n’était pas là quand je venais
chercher mon chèque à la fin du mois. Alors, je devais
revenir le lendemain et, parfois, il n’était toujours pas
là. À un moment, j’en ai eu assez parce que le temps
comptait pour moi aussi, et je décidai de vendre le
poisson ici. » (com. pers., 21/12/2000)

La poissonnerie de Malia fut donc créée parce
que son mari Siole était un pêcheur prolifique.
Pendant tout ce temps, Malia conserva son
emploi à l’hôpital. Elle ne voulait pas abandon-
ner son travail salarié pour s’engager complète-
ment dans la poissonnerie, malgré le revenu
potentiellement plus élevé, mais souhaitait
qu’un membre de la famille proche ¢ ses propres
enfants sont encore trop jeunes ¢ reprenne la
responsabilité de la poissonnerie pour qu’elle ait
le loisir de s’engager dans d’autres activités. Elle
désire également étendre ses activités à la vente
d’articles de pêche.

Comme Paulo, Malia est fréquemment
confrontée au dilemme du marchand à cause des
clients wallisiens, y compris des membres de sa
famille (kaiga), qui veulent acheter à crédit. Face
à de tels cas, elle préconise une attitude forte et
développe même une stratégie personnelle :

« Siole est trop gentil mais moi, ici, j’ai la réputation
d’être méchante. Les membres de ma famille connais-
sent mon tempérament. Je le dis aussi à mes parents :
quand vous venez ici pour emprunter, ça implique la
fin de la poissonnerie, alors que vous devriez m’aider.
Ils le comprennent très bien et ne m’obligent pas à être
hypocrite (fie lelei). Parfois, je dis tout haut à ma
propre famille (kaiga) qu’ils n’obtiendront aucun cré-
dit. Je le souligne pour faire comprendre à ma belle-
famille que, si je ne fais pas crédit à ma propre famille,
je ne le ferai pas non plus à ma belle-famille. Petit à
petit, ils comprennent que ce sont mes affaires. Ils
s’aperçoivent que je ne suis pas vraiment mesquine
(fulupikiki) parce que, quand il y a un réel problème, je
donne de l’argent. Je suis pour une véritable solidarité,
mais pas pour des banalités. »

Même à l’intérieur de son propre ménage,
Malia opère une distinction entre le budget fami-
lial et celui de la poissonnerie. Quand, par exem-

16. Malia est née en 1963 dans le village de Loto’alahi, district de Mu’a.
17. Il y a une forte rivalité entre les pêcheurs. Ils viennent à la poissonnerie avec leur pêche, font peser les poissons, mais ne

veulent pas que les autres pêcheurs sachent combien ils ont pêché. Ce type de rivalité est appelé en wallisien faka tau piepie, une
rivalité qui s’étend aussi aux connaissances des pêcheries et des techniques. Ces connaissances sont conservées comme un secret
et transmises à l’intérieur de la famille.

18. Selon le chiffre d’affaires, la vendeuse Soana reçoit de petites primes, comme stimulus pour vendre plus.
19. Hormis son service militaire de seize mois dans la métropole et quelques vacances dans les îles voisines, dans le Pacifique,

Siole est toujours resté à Wallis.
20. Pour 20 000   ils achetèrent une vieille coque de sept mètres, qu’ils retapèrent puis ils y installèrent deux moteurs de

30 .
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ple, des danses ont lieu pour récolter de l’argent,
elle donne 5 000   (« Ça doit suffire, je n’ai
pas besoin de montrer ma richesse en public »).
Il y a parfois, cependant, des circonstances par-
ticulières. Par exemple, en 1999, quand le frère de
Siole est mort à Nouméa, Malia immédiatement
pris de l’argent dans la caisse pour payer les
billets d’avion de Siole et de sa sœur, Makalita,
qui travaillait encore pour elle à cette époque-là.
Mais elle l’a néanmoins prévenu : « Je te paie
maintenant, mais il faudra que tu me rendes
l’argent. » Malia ajoute le commentaire suivant :

« D’habitude, les Wallisiens n’osent pas dire en
public à une belle-sœur qu’elle doit rendre de l’argent,
mais moi je le fais. Elle m’a rendu l’argent sans aucun
problème, mais si tu racontes à mes beaux-parents que
j’ai obligé leur fille à rendre un tel emprunt, ils me
jugeront sévèrement au sein de la famille et me traite-
ront de fulupikiki (mesquine) ou pire de kaikovi
(avare). S’il faut que je donne, je donnerai, mais pas au
détriment de mes affaires. »

Carrières commerciales et politiques

Paulo et Malia ont été tous deux salariés de
l’administration française (gaue i te pule aga).
Malia l’est encore aujourd’hui. Pour Kusitino
Toa, originaire de Vailala, le village le plus sep-
tentrional de l’île, le contexte fut différent. Pen-
dant trois ans, de 1986 à 1989, Kusitino tint un
stand au marché central du village de Aka’aka
où, finalement, il acquit la fonction d’intendant
du marché. Au même moment, il devint égale-
ment conseiller territorial, fonction qu’il exerça
entre 1987 et 1992 :

« Par mes activités sur le marché, j’ai probablement
gagné la confiance du peuple. » (Kusitino, com. pers.
08/02/2001)

Plus tard, il créa une coopérative de pêcheurs
et, pendant un an, dirigea une société de cons-
truction avec Gaston Lutui, un ami politicien :

« Nous devions trouver autre chose pour gagner de
l’argent : alors on a fondé cette société. Nous construi-
sions des maisons modernes en béton et nous avons
même construit une école à Futuna ¢ nous avions, bien
sûr, d’excellents contacts avec l’administration fran-
çaise. Quand Gaston obtint son nouveau poste politi-
que comme conseiller économique et social, il me
laissa tomber et ce fut terminé avec l’entreprise. Dans
ce pays, c’est toujours la personne salariée qui gagne. »

Avec Mika Hoatau, un autre ami politicien,
Kusitino monta une autre entreprise qui achetait

des fruits à pain (mei) à Wallis pour les exporter
vers la Nouvelle-Calédonie chaque semaine tout
au long de la saison21. Ils firent de bonnes affai-
res, mais ce trafic induisit aussi une concurrence
pour les producteurs locaux de Nouvelle-
Calédonie. Il fallut deux ans au Conseil territo-
rial de la Nouvelle-Calédonie pour décider de
ne plus autoriser l’importation de fruits à pain
wallisiens ; ce que Kusitino commente ainsi :

« C’était évidemment une décision politique contre
les Wallisiens. »

Il y a cinq ans, Kusitino ouvrit sa propre bou-
tique qui fonctionne toujours aujourd’hui (en
2001). Cette fois-ci, il s’en occupe seul, sans asso-
cié, et emploie une vendeuse. Il vend non seule-
ment de la nourriture importée, mais aussi des
produits locaux. Depuis 1994, il est aussi actif
dans le circuit de la chefferie. Pendant plus de
cinq ans, il fut chef de village (pule kolo) à Vailala
avec le titre de Utumaka et, depuis novembre
2000, il est grand chef (’aliki ou, comme on dit en
français, « ministre coutumier ») de la mer et
porte le titre de Uluimonua (voir Te Fenua Fo’ou,
2000a et 2000c).

La carrière politique et commerciale de Kusi-
tino ¢ il semble être un excellent organisateur
avant tout ¢ doit être comprise au regard de son
contexte. Jeune homme, il fut un leader de la
communauté (lagiaki) et co-organisa des travaux
publics dans le village. Il participa par exemple à
l’amélioration des routes du village au moyen
des pierres de corail. À l’époque, les routes
étaient toujours construites à la main, sans
machine. Il utilisa également des fours à chaux
pour les tombes du cimetière et pour la chapelle.
Aidé des autres villageois, Kusitino construisit
une école primaire sous forme d’une maison tra-
ditionnelle (fale). Il participa également à la
construction d’un Centre de la communauté
(fale fono), pour lequel les chefs ne reçurent pas
de budget des autorités françaises. Les villageois
devaient encore à l’époque gagner eux-mêmes
l’argent pour le matériel de construction :

« Nous sortions à la pêche spécialement pour cela. »

La biographie de Kusitino revèle une remar-
quable combinaison, une vie créative d’activités
commerciales et politiques. Nous pouvons nous
demander pourquoi les entrepreneurs abordés
dans les deux premières études de cas n’ont pas
fait de même. Paulo fait référence à cet aspect
quand il parle du refus de la banque et de l’admi-
nistration française de lui accorder un prêt :

21. Le fruit à pain n’est pas véritablement cultivé, mais pousse spontanément, à Wallis, sept mois par an. De plus,
aujourd’hui, ce fruit ne figure pas dans les échanges de dons cérémoniels.
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« C’est comme élever des cochons. Je suis le seul
éleveur à Wallis qui n’ait jamais obtenu d’argent de la
part de l’administration française, probablement
parce qu’ils pensent que j’ai assez de moyens financiers
moi-même. Il y a pourtant une autre raison pour
laquelle je ne reçois pas de soutien financier de la part
de l’administration et du conseil territorial. Peut-être
ont-ils peur que, lorsque j’aurai trop de succès, je
veuille devenir conseiller territorial ou sénateur. Ils
craignent un rival qui pourrait devenir trop puissant.
Des gens comme moi, qui sont indépendants, peuvent
devenir trop puissants et donc trop dangereux dans les
vingt ans à venir. Dans cette perspective, il leur est
difficile de donner de l’argent pour mes projets. »
(com. pers., 2001)

Ici, probablement sans en être conscient lui-
même, Paulo fait référence à une des options
possibles pour échapper au dilemme du mar-
chand. Dans la théorie de Hans-Dieter Evers et
Heiko Schrader (1994) l’encastrement de l’éco-
nomie dans des sociétés comme celle de Wallis
peut représenter un frein à l’accumulation per-
sonnelle de richesses et peut créer un stimulant
au développement d’autres stratégies pour aug-
menter le prestige personnel, la transformation
de la richesse matérielle personnelle en un capital
symbolique (cf. Bourdieu, 1984). Une telle trans-
formation devrait libérer l’individu de la suspi-
cion d’avarice et lui permettre de développer un
fort profil économique ou une position de pou-
voir politique, religieux ou économique. Dans le
cas de Paulo, cependant, c’est ce que l’on aper-
çoit dans la logique de son discours, les difficul-
tés rencontrées sont créées par ceux qu’il consi-
dère comme ses adversaires dans le développe-
ment d’un tel profil économique fort et dans la
possibilité d’occuper une position de pouvoir
politique conséquente.

Malia, l’entrepreneur de notre deuxième étude
de cas, n’aspire pas à jouer un rôle dans la poli-
tique, ni dans la chefferie, parce qu’elle ne des-
cend pas d’une famille de chefs (’aliki), ni dans la
politique villageoise parce qu’elle est originaire
de l’extérieur du village et, comme elle le dit, elle
« resterait toujours une étrangère », ni dans la
politique régulière parce qu’elle est trop directe
quand des gens viennent demander de l’argent.
Elle refuse tout de suite et ainsi explique que de
la sorte elle n’obtiendra jamais de votes. Le fait
que Malia soit une sorte d’« outsider » dans le
village et dans le district où elle gère son affaire,
joue un rôle important. En tant que Futunien à
Wallis, Paulo est lui aussi un « outsider ». Cet
aspect les rend susceptibles de créer de la dis-
tance sociale : leur appartenance à des commu-
nautés morales localement coexistantes mais
séparées, est un facteur important qui peut leur
donner l’occasion d’échapper partiellement au

dilemme du marchand. Kusitino, au contraire,
est complètement intégré à la communauté au
sein de laquelle il a installé son entreprise. Il
appartient à une famille de chefs (’aliki). Parti-
culièrement actif à la fois dans la politique tra-
ditionnelle (de la chefferie) et moderne (de l’État
français), il investit une énergie que l’on peut
interpréter selon les termes de Pierre Bourdieu
comme une stratégie pour transformer une
richesse matérielle personnelle en capital symbo-
lique et, selon Hans-Dieter Evers, comme une
stratégie pour se dégager de toute suspicion
d’avarice égoïste.

Droits sur la terre et autres sources de conflit

Dans les études de cas des entreprises com-
merciales de cet article, le point focal est la fon-
dation d’une boutique prospère, souvent combi-
née avec ¢ ou, quelquefois, précédée par ¢

d’autres activités commerciales. Ces boutiques
se situent sur des terrains. Dans la première sec-
tion, nous avons noté que la propriété de la terre
à Wallis est contrôlée par des principes à la fois
de chefferie et de parenté (cognatique). Nous
avons également observé qu’il est interdit de ven-
dre de la terre, alors que l’argent joue un rôle
d’importance croissante dans l’économie locale.
Dans le cas de Paulo, nous avons vu qu’il ne
pouvait pas obtenir d’emprunt de la banque du
fait que les bâtiments de son terrain ¢ par défini-
tion invendable ¢ ne représentaient pas de valeur
hypothécaire. Dans ce cas, nous pouvons nous
demander comment il a obtenu ces terres, celles
du terrain de sa boutique sur l’île de Futuna et
celles de son entreprise à Wallis, et quel est le
statut actuel de son droit de propriété sur ces
terrains. La boutique de Paulo à Futuna est
située sur le kafl iga (terme futunien pour « ter-
rain » ou ’api en wallisien) de la maison de son
père dans le village de Fiua. Ce terrain (et quel-
ques autres) aurait dû être partagé entre lui-
même et ses frères et sœurs au cours de palabres
dans des réunions familiales. Un argument de
poids fit revenir le terrain de Fiua à Paulo : plus
tard, ses nièces et neveux, après avoir fini leurs
études, trouveraient de l’emploi dans l’entreprise
de Paulo. La base des affaires de Paulo à Wallis
est le terrain (’api) de sa femme. Paulo raconte :

« Après avoir épousé ma femme, j’ai vécu douze ans
avec son père, qui était le propriétaire du terrain. Pen-
dant toute cette période, j’ai gâté le vieux (matu’a) et
consenti à la réalisation de ses fantaisies matérielles,
même à la fin quand il dut aller à l’hôpital. Je lui ai dit
qu’il devait me léguer son terrain (’api) pour que je
puisse y placer mes investissements. Il accepta et par-

ENTREPRENEURS DES IÙLES À WALLIS 101



vint même à convaincre ses enfants qui vivent à Nou-
méa. Ils ne pouvaient ignorer le dernier vœu de leur
père. Il s’agissait en fait d’un don à sa fille, à moi et,
surtout, à nos enfants. Je n’ai jamais eu de problèmes à
cause de ça. Il est mort il y a dix ans. Dans cinquante
ans il ne restera de moi que mon nom, mais mes
enfants, c’est-à-dire les petits-enfants de mon beau-
père, seront toujours actifs. Ils seront ¢ ils le sont déjà
maintenant ¢ les propriétaires de la terre. Je pense que
le vieux (matu’a) l’a voulu ainsi. » (com. pers., 2001)

Paulo est copropriétaire des terrains de Wallis
et de Futuna, mais il souligne que ses enfants et
les autres petits-enfants de ses (beaux-)parents
sont les futurs propriétaires des diverses entre-
prises. Il faut mettre en évidence dans la citation
ci-dessus l’allusion aux « fantaisies matérielles »
de son beau-père. En fait, Paulo dut lui fournir
plusieurs sommes d’argent pour des billets
d’avion vers la Nouvelle-Calédonie (y compris
pour les autres enfants et petits-enfants de son
beau-père), une voiture, des repas au restaurant
et d’autres biens et services « de luxe ». Paulo
entretient toujours des sentiments ambivalents
qui sont suggérés par ces mots, « fantaisies maté-
rielles », qu’il n’utilise pas quand il fait un
voyage par avion lui-même ou quand il s’achète
une nouvelle voiture. Apparemment, dans cette
phase de sa carrière d’entrepreneur, il était pro-
bablement confronté à cet aspect négatif pour
lui-même du dilemme du marchand. Les affaires
de Paulo à Wallis prospérèrent après la mort de
son beau-père qui, dans son dernier vœu, lui
avait donné le feu vert pour une utilisation exclu-
sive de la terre. Cependant, il reste évident ¢ et
l’attitude de la banque en est la preuve ¢ qu’en
termes juridiques, la propriété de la terre, et avec
elle des bâtiments dans lesquels il développe son
entreprise, est précaire.

Comme Paulo et Kusitino, Malia à établi son
entreprise sur la terre de son partenaire de
mariage22. Avec son mari Siole, Malia construisit
une maison à côté de la mer sur le terrain (’api)
du père de Siole dans le village de Falaleu. Ils
passèrent deux ans à égaliser la terre maréca-
geuse avec des pierres et du sable. Siole obtint un
poste de camionneur aux Travaux publics et par-
vint plusieurs fois à vider un camion de sable sur
son terrain. Un cousin (côté mère), cependant,
construisit une maison sur la même terrain à côté
de la mer et y planta des bananiers et des coco-
tiers. Cette situation est une source de méconten-
tement permanent pour Siole et Malia parce que
la vue sur la mer jusqu’ici splendide est à présent
complètement bouchée. La division de la terre
avait été décidée auparavant. C’est pourquoi ils

envisagent de déménager, mais la date est tou-
jours reportée parce qu’une maison et une bou-
tique en béton ne peuvent pas être déplacées si
facilement.

En août 1995, Siole et Malia firent un voyage à
Tonga pour rendre visite à l’oncle de Siole.
Ensuite, ils allèrent voir un cousin de Siole aux
Samoa et de la famille à Fidji, puis ils rentrèrent
par le Vanuatu et la Nouvelle-Calédonie. Les
trois pêcheurs qui travaillent pour Malia ont
protesté et suggéré que Malia et Siole avaient fait
ce voyage avec leur argent à eux. En 1998, un
pareil événement s’était produit quand ils
avaient fait un voyage à Fidji pour acheter une
grande voiture luxueuse. Là aussi, il y eut des
frictions avec les pêcheurs. Malia leur disait, par
exemple :

« Venez le matin à 6 heures chercher l’argent pour
l’essence du bateau. »

Mais ils venaient au moment même où elle
quittait la maison pour aller au travail. Ou bien
ils venaient la déranger pendant son travail à
l’hôpital. En 1998, Malia commanda une
machine à glace en Australie. Le cousin de Siole
n’était pas d’accord. Elle lui dit :

« Je lui donnai le choix : ‘‘Si tu participes pleinement
à la poissonnerie, tu participes aussi au financement’’.
Mais il refusa. ‘‘Alors tu restes un pêcheur ordinaire et
je te paie pour ta pêche, 500   par kilo. Si tu pêches
200 kilos, je te donnerai 100 000   en liquide. Je
vends le poisson pour 700   par kilo. Les 200  

en plus sont pour la poissonnerie, pour payer la
machine à glace’’. »

Au début, ce cousin ne voulut même pas
regarder la machine à glace mais, après un cer-
tain temps, il reconnut : « C’est une bonne
machine ! » Malia répliqua : « Tu aurais dû
m’écouter avant, tu en serais alors le coproprié-
taire maintenant. » Grâce à la machine à glace,
elle put vendre des poissons frais en permanence
et les affaires commencèrent à prospérer. Un soir
de 1999, les trois pêcheurs virent trouver Malia
et l’interrogèrent :

« En fait, est-ce que nous participons à la pois-
sonnerie ou non ? Si la réponse est positive, nous
voulons avoir notre part, sinon, nous allons casser la
baraque. »

Apparemment, leurs termes d’association
n’étaient pas clairement définis et, en tout cas, les
pêcheurs manifestaient leur mécontentement
quant au statut de copropriétaires de la bouti-
que. Malia et Siole durent parler avec eux
jusqu’au petit matin pour empêcher l’exécution

22. Dans son cas, un mariage virilocal ; Paulo et Kusitino se sont tous les deux mariés uxorilocalement.
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de leur projet destructeur. Depuis cet événement,
ces pêcheurs ne travaillent plus avec Malia ; ils
vendent leurs poissons via le supermarché de
Paulo. Le cousin de Siole remboursa le bateau et
le conserva23.

Le groupement d’intérêt économique Fiu-Vave

« On en a vite marre »

En 1989, un groupement d’intérêt économi-
que du nom de Fiu-Vave (littéralement : « on en a
vite marre24 »), dont l’objectif était de vendre de
l’artisanat, fut fondé dans le village de Vailala,
dans le Nord de l’île25. L’histoire de ce groupe-
ment d’intérêt économique, qui devint plus tard
une coopérative (kautahi), est caractérisée par le
départ souvent dramatique d’un grand nombre
de ses membres. Des soixante-sept membres
d’origine, il en reste seulement vingt à présent,
douze ans plus tard. Cette caractéristique est
d’ailleurs exprimée ironiquement dans le nom du
groupement et, plus tard, de la coopérative, dont
le nom actuel est Moa-Folau (littéralement : « la
poule qui s’en va »), autre allusion ironique à
ceux qui ont quitté la coopérative si vite. Après
un an et demi, un premier groupe de vingt-sept
membres quittait déjà le groupement parce que
l’argent attendu n’entrait pas et qu’ils pensaient
que le groupement n’était pas rentable. À l’épo-
que, les artisans concernés apprenaient encore
qu’ils devaient diversifier leur production : ne
pas seulement peindre le tapa, mais aussi faire
d’autres objets comme des éventails, des porte-
monnaie et des sacs à main. Plus tard, quatorze
autres membres allaient quitter le groupe et,
ensuite, encore six.

Au début, le groupement Fiu-Vave offrait un
loyer mensuel au propriétaire de la terre où la
boutique était située, mais celui-ci avait refusé
leur offre en ces termes :

« Tant que je ferai partie de la coopérative, vous ne
payerez aucun loyer ici. »

Après sa mort, cependant, juste après la
construction de la nouvelle boutique, son fils
revint de Nouméa et obtint un poste dans
la circonscription de Wallis. Il leur réclama
alors un loyer de 500 000   par mois. Un
matin, on trouva la porte de la boutique fer-

mée. Sioli Pilioko, membre de la coopérative
précise :

« Le fils voulait jouer au plus malin, juste au
moment où la boutique commençait à faire un peu
d’argent. Nous lui avons répondu : ‘‘Il faut nous don-
ner trois mois pour que nous puissions arranger
l’affaire’’. Entre-temps, nous sommes allés voir le prê-
tre de la paroisse de Hihifo et lui avons demandé un
terrain, juste à côté du terrain où notre boutique était
située. Il consentit à nous louer ce terrain de 50 mètres
pour 15 000   par mois, et nous avons signé un
contrat. Sur ce nouveau terrain il y avait toujours les
fondations du bâtiment d’une coopérative précédente
qui avait brûlé suite à un conflit similaire. Sur ces
fondations, nous avons construit un nouveau bâti-
ment, dans lequel nous avons transféré le contenu de
notre boutique. Après avoir démoli la vieille boutique,
nous avons demandé à un entrepreneur d’enlever les
fondations pour éviter qu’elles ne soient utilisées à
nouveau. » (com. pers., 08/12/2000)

Ainsi, le fils du propriétaire n’a rien gagné avec
son geste26. Il fallut deux ans à la coopérative
pour payer les frais de la construction.

Le conflit avec les dernières six personnes qui
ont quitté le groupement Fiu-Vave, toutes des
femmes, est presque allé au tribunal. La fille
d’une de ces six personnes était rentrée récem-
ment de Nouméa, où elle avait vécu plusieurs
années, et elle déclara que de l’argent de la coo-
pérative avait disparu. Les six femmes récla-
maient 3 millions de  , suggérant que 10
millions de   devaient circuler à l’intérieur de
Fiu-Vave. Trois fois, elles parurent devant le
conseil des chefs (kau ’aliki) pour réclamer leurs
droits (dans le sens de droit coutumier). La troi-
sième fois, le président de Fiu-Vave, Kimi Seo,
proclama :

« Maintenant c’est la troisième fois que nous som-
mes ici. La prochaine fois nous allons directement au
tribunal papalagi. »

Il faisait référence au tribunal français (de
droit commun). Le grand chef (’aliki) qui portait
le titre de Uluimonua (le prédécesseur de Kusi-
tino Toa) conseilla de payer une compensation
aux six femmes et de considérer l’affaire comme
close. Le président et le comptable de Fiu-Vave
firent leur calcul et donnèrent un chèque de
100 067   au chef de district (faipule) de
Hihifo pour les six femmes. Celles-ci ne furent
cependant pas satisfaites de cette solution et

23. Plus récemment, un an après cette rupture, ils recommencèrent à vendre leurs poissons via la poissonnerie de Malia.
24. Allusion aux membres qui, dans leur espoir de devenir riches au plus vite, en avaient rapidement assez et quittaient le

groupement.
25. Des groupements d’intérêt économique () sont des entreprises intermédiaires entre les associations, les coopératives et

les sociétés privées.
26. Quelques mois plus tard, il tomba malade et mourut. Nombreux furent les Wallisiens qui, comme à l’accoutumée,

interprètent cette coïncidence comme une revanche (juste) du dieu (catholique).
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firent appel au président de l’Assemblée territo-
riale de l’époque, Soane Uhila. Ce dernier
consulta deux avocats à Nouméa dans la pers-
pective de mener l’affaire devant le tribunal. Le
premier avocat, intrigué par le montant du chè-
que, s’exclama :

« 100 067   est une somme étrange, cette affaire
me semble trop compliquée ; j’ai d’autres choses à
faire. »

La réaction du deuxième avocat fut similaire :

« Si ces femmes perdent leur procès, elles devront
payer cher. »

Soane Uhila revint donner aux femmes ce
conseil :

« Vous devriez partager le chèque et laisser l’affaire
derrière vous. »

C’est ce qu’elles firent mais, pendant la distribu-
tion, deux manquaient, ce qui aboutit à un nou-
veau conflit au sein de ce groupe de mécontentes.

Conclusions

Dans cet article, nous avons exploré le modèle
du dilemme du marchand à Wallis en l’appli-
quant à quatre études de cas, trois concernant
des entrepreneurs commerciaux et une concer-
nant une coopérative. Sur cette île de Polynésie
occidentale, avec son économie de subsistance de
troc et de dons toujours dominante, nous avons
vu comment les entrepreneurs sont, en effet, fré-
quemment visités par des membres de leurs
familles (kaiga) qui réclament des contributions
monétaires (kole) et comment ils ont développé
des stratégies personnelles afin de gérer cette
situation pour ne pas perdre leur capital de tra-
vail. En parlant d’une différenciation sociale et
culturelle croissante comme moyen d’échapper
au dilemme du marchand, Hans-Dieter Evers
(1994a) fait référence à la notion de société plu-
rielle. Une utilisation non critique de cette
notion cependant peut être trompeuse parce
qu’elle suggère, d’une part, des ruptures entre les
groupes, plus profondes que celles qui existent de
fait, d’autre part, l’absence de valeurs communes
et de relations entre les groupes et, finalement, le
fait, contestable, qu’il existerait des sociétés,
autres, qui seraient homogènes.

Je conçois la société wallisienne autrement : il
s’agit, à mes yeux, d’une version locale singulière
de l’identité polynésienne. L’identité wallisienne
est composée d’un système spécifique socioéco-
nomique, politique et idéologique qui est analo-
gue à ceux que l’on trouve dans d’autres sociétés

en Polynésie occidentale, comme par exemple à
Tonga, Futuna, Samoa et Rotuma. Ce système
peut être défini comme une configuration com-
binant les quatre caractéristiques suivantes : (1)
une chefferie suprême et le système correspon-
dant d’idéologie asymétrique basée sur une des-
cendance plus ou moins divine (le complexe
mana-tapu), (2) le rôle dominant de la parenté
cognatique dans les relations sociales de produc-
tion, de distribution et de pouvoir, (3) une forme
de propriété de la terre organisée par des princi-
pes de la chefferie et de la parenté, (4) un système
économique de subsistance, de troc et de don
dans lequel les cochons, les tubercules, les den-
rées de la mer, le kava, les nattes et le tapa jouent
un rôle prédominant (van der Grijp, 2001, 2004).
Malgré les changements des caractéristiques
mentionnées ci-dessus au cours de l’histoire, leur
combinaison ou configuration forme toujours le
nucleus de l’identité propre à la société walli-
sienne. Comme il a été observé récemment :

« one of the Big Surprises of ‘‘late capitalism’’ is
that ‘‘traditional’’ cultures are not inevitably incompa-
tible with it nor vulnerable to it. » (Sahlins, 2000 : 520)

Dans une analyse de la genèse de l’entrepre-
neuriat à Tonga, lié à l’exportation agricole au
Japon (van der Grijp, 1997, 2004), j’ai distingué
cinq caractéristiques des plus grands exporta-
teurs tongiens : (1) une éducation supérieure ;
(2) une expérience personnelle outre-mer ; (3)
une expérience de travail pour le gouvernement ;
(4) un esprit entrepreneurial ; (5) la possession
personnelle d’une grande plantation. L’entre-
preneuriat dont je parle dans mes quatre études
de cas à Wallis n’est pas orienté vers l’exporta-
tion d’un produit agricole, mais vers le com-
merce local. Ici, cependant, nous pouvons distin-
guer des caractéristiques similaires aux cas des
entrepreneurs tongiens. Deux entrepreneurs ont
eu leur éducation secondaire en Nouvelle-
Calédonie et plusieurs membres de la coopéra-
tive ont eu une éducation tertiaire, certains en
France. Le troisième entrepreneur a eu sa forma-
tion plutôt dans la chefferie et dans la politique
locale, mais sa femme, qui travaille avec lui, est
institutrice. Elle est donc employée par le gou-
vernement français (gaue i te pule aga), ce qui est
également le cas pour un des entrepreneurs et
certains membres de la coopérative. L’autre
entrepreneur avait aussi un poste payé par le
gouvernement, qu’il a quitté pour mieux pou-
voir se consacrer à son entreprise. L’esprit entre-
preneurial devient visible dans les stratégies per-
sonnelles ¢ et dans le cas de la coopérative : un
stratégie collective ¢ de contourner le dilemme
du marchand. En tant que producteur particu-

104 SOCIÉTÉ DES OCÉANISTES



lièrement prospère de cochons et des produits
commerciaux, l’entrepreneur qui a le mieux
réussi a un accès direct à une partie de sa mar-
chandise. Un autre entrepreneur vend aussi ses
propres produits agricoles dans sa boutique, tan-
dis que la propriétaire de la poissonnerie est
mariée avec un pêcheur de talent. Les produits
manufacturés qui étaient le point de départ de la
coopérative étaient fournis par ses membres.
Donc les caractéristiques comme l’éducation
outre-mer, l’emploi gouvernemental, l’esprit
entrepreneurial et l’accès direct aux produits
locaux sont également typiques pour les entre-
preneurs wallisiens. Ceci les rend différents des
autres Wallisiens et ajoute des éléments d’expli-
cation pour comprendre comment ils ont pu
échapper au dilemme du marchand, au moins
dans un degré qui leur permet de continuer leurs
affaires avec succès.

D’autres facteurs importants sont constitués
par l’absence relative d’un marché local,
l’absence quasi totale (hors quelques rares pro-
duits manufacturés) de l’exportation des pro-
duits locaux, et la situation économique générale
de l’île. Ces derniers facteurs diffèrent du cas
tongien. Wallis est la partie centrale d’un terri-
toire d’outre-mer français doué d’un standard de
vie relativement élevé pour le Pacifique Sud, qui
s’appuie passablement sur la migration, les remi-
ses de fonds, l’aide et la bureaucratie (les facteurs
dits ). Dans ces économies , dénom-
mées ainsi par Geoff Bertram et Ray Watters au
milieu des années 1980, les entrepreneurs et les
marchands travaillent dans un contexte écono-
mique qui n’est pas forcément dominé par l’éco-
nomie de subsistance, de troc et de don (Watters,
1984 ; Bertram et Watters, 1985, 1986 ; Bertram,
1993, 1999)27. Malgré le fait qu’il existe toujours
une composante de l’économie de subsistance,
de troc et de don, ces économies  partici-
pent à une économie (capitaliste) mondiale. Aux
moins deux de mes exemples wallisiens se sont
développés selon le modèle occidental capita-
liste, en opposition aux marchands villageois
typiquement polynésiens. Les marchands tradi-
tionnels sont des acheteurs et des vendeurs, qui
donnent du crédit à leur parentèle et dont les
boutiques sont souvent en échec pour cette rai-
son. Ils attendent de leur réseau de parenté de
produire et de vendre leurs produits agricoles
commerciaux et autres « commodities » (pois-
sons, produits manufacturés) en échange du cré-
dit. Les mêmes parents peuvent produire pour et
vendre à d’autres marchands villageois en utili-

sant leur privilège parental pour encourager les
dons sous forme de crédit ou de dons tout court.
À l’heure actuelle, le plus grand entrepreneur de
l’île est presque exclusivement vendeur. Il vend à
tous les Wallisiens, y compris à sa propre paren-
tèle, et il n’est pas acheteur des produits de cette
parentèle. La propriétaire de la poissonnerie a
maintenant une entreprise avec cinq pêcheurs
spécialisés officiellement salariés chez elle. Elle
les a sélectionnés avec intelligence, comme pro-
ducteurs pour son entreprise et ils sont organisés
selon un modèle de « business ». Aujourd’hui,
ces deux entreprises dont je viens de parler ne
sont plus organisées à la manière des petites
opérations marchandes villageoises. Pour cette
raison, ces entrepreneurs sont dans une
meilleure position pour limiter ou pour refuser
du crédit à leur parentèle et peuvent donc échap-
per au dilemme.

Les exemples de cet article démontrent qu’à
Wallis, le dilemme du marchand prend fréquem-
ment la forme de conflits de propriété, souvent
concernant la terre. Ceci, bien sûr, est lié au
statut légal particulier de la tenure foncière à
Wallis, lequel est typiquement polynésien et non-
capitaliste. Il faut ici se référer à la combinaison
de l’économie de subsistance, de troc et de don
avec (la variante capitaliste de) l’économie
monétaire ¢ une combinaison qui implique
l’existence de beaucoup d’ambivalences et de
contradictions. Là où les anthropologues parlent
plutôt de caractéristiques culturelles ¢ ou,
comme je le propose, d’une configuration des
caractéristiques identitaires ¢ le sociologue
(Evers, 1994a) qualifie les normes intrinsèques à
cette économie de subsistance, de troc et de don
en termes éthiques de moral obligation, tandis
qu’il appelle « rationnelles » les normes mar-
chandes d’accumulation du capital, a rational
necessity. On remarquera que dans ce modèle
analytique, très fécond, du dilemme du mar-
chand, les raisons pour lesquelles les normes
caractéristiques d’un système culturel ¢ ou confi-
guration ¢ devraient être « morales » et celles
d’un autre « rationnelles », ne sont pas claire-
ment explicitées.
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